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Dispositions relatives aux responsabilités des propriétaires et des locataires

CONtexte

Suite aux échanges intervenus lors des diverses phases du dossier concernant la révision des conditions de fourniture d’électricité par Hydro-Québec, la Régie ordonnait à Hydro-Québec, par sa décision D-2001-259 :

« de déposer, au plus tard le 1er mars 2002, une proposition relative à la révision des articles concernant les responsabilités respectives des propriétaires d’immeubles à logements et celles des locataires titulaires d’abonnement »

Cette ordonnance faisait suite aux diverses représentations des intervenants, et plus particulièrement du Regroupement des Comités Logement et Associations de locataires du Québec (le « RCLALQ »), qui exprimait la nécessité qu' « Hydro-Québec établisse clairement, dès maintenant, les responsabilités qui incombent au locataire et celles qui incombent au propriétaire ».

1.1 RÉsumÉ des principales dispositions en vigueur

Les conditions de service

Le Règlement 634 sur les conditions de fourniture de l’électricité (les « conditions de service »), tel que modifié par les décisions D-2001-60 et D-2002-07, établit les conditions normatives qui régissent l’ensemble des règles entre Hydro-Québec et ses clients dans le cadre du service d’électricité.  Ces dispositions s’appliquent de la demande d’alimentation jusqu’à la résiliation du contrat, et ce, sans égard au statut particulier du demandeur (locataire, propriétaire, mandataire, gestionnaire, personne physique, personne morale,...).  

Elles s’appliquent indistinctement à tout client défini comme étant «  une personne, une société, une corporation ou un organisme titulaire d’un ou de plusieurs abonnements » ce, peu importe qu’il soit un locataire ou un propriétaire.

Les seules distinctions faites aux conditions de service concernent essentiellement l’usage de l’électricité, selon que l’électricité fournie sert à des fins d’usage domestique (résidentiel) ou autre que domestique (commercial, industriel ou institutionnel) .

La segmentation des dispositions

Comme les actuelles conditions établissent tant les règles techniques liées à l’alimentation que les droits et obligations des parties dans le cadre de leur utilisation de l’électricité, la segmentation de l’ensemble des actuelles dispositions constituait une première étape essentielle pour clarifier les responsabilités dévolues aux propriétaires et aux locataires.

Cet exercice a permis d’isoler les conditions liées à l’abonnement et à l’utilisation de l’électricité qui concernent plus particulièrement les locataires, de celles qui réfèrent aux modes de fourniture de l’électricité et au raccordement au réseau qui sont généralement antérieures à cette utilisation et qui requièrent l’intervention du propriétaire ou de son mandataire (électricien).
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· Le premier niveau de segmentation permet de différencier un local déjà alimenté d’un local devant faire l’objet d’une demande de service avant d’être alimenté.  Il permet également de circonscrire l’information à dispenser, par exemple, à un client résidentiel qui emménage dans un local déjà desservi par le service d’électricité et pour qui, seules les règles relatives à l’utilisation de l’électricité sont pertinentes.  Par exemple, ce client n’est pas concerné par les règles au prolongement de réseau.

· Un second niveau de segmentation permet de distinguer les règles applicables aux clients résidentiels de celles qui régissent l’abonnement des clients commerciaux, industriels ou institutionnels.

L’exercice de segmentation comporte plusieurs avantages. D’abord, il facilite la compréhension et la clarification des responsabilités du locataire puisqu’il isole les règles relatives à l’utilisation de l’électricité de celles relatives à l’alimentation électrique. 

Par ailleurs, il permet de faire connaître à chaque catégorie de clients, uniquement les règles qui lui sont applicables. 

1.2
MAINTIEN DES RÈGLES ACTUELLES

Hydro-Québec propose le maintien et le respect de la relation contractuelle avec ses clients, peu importe qu’ils soient locataires ou propriétaires.

A cet égard, Hydro-Québec soumet qu’elle ne peut rechercher la responsabilité d’un tiers (propriétaire ou locateur) ou exiger qu’il respecte un contrat auquel il n’est pas partie. 

A l’inverse, Hydro-Québec n’a pas à s’immiscer dans la relation propriétaire – locataire qui est régie par un contrat distinct et elle ne peut se substituer au locataire pour faire valoir les droits de ce dernier auprès de son propriétaire.

Il s’agit d’une problématique qui relève de la compétence de la Régie du logement puisqu’elle concerne des obligations relatives au bail d’un logement.

Il est en effet évident que le locateur doit fournir un accès au compteur électrique du logement de son locataire, lorsque ce dernier assume les coûts du service d’électricité et qu’il est titulaire d’un compte chez Hydro-Québec.  Bien que l’obligation du locateur en ce qui concerne la conformité et l’accès aux installations électriques ne soit pas précisée par une disposition expresse du Code civil, nous croyons qu’il s’agit d’une obligation implicite à tout contrat de bail de logement (art. 1434 C.c.Q.) et qu’elle fait partie intégrante de l’obligation de procurer la jouissance paisible des lieux au locataire.  En effet, lorsque le logement est loué sans inclure le service d’électricité, le locateur doit s’assurer que le locataire puisse respecter ses obligations auprès du distributeur et, incidemment, que ce dernier aura accès aux installations électriques du logement.

Il en serait de même pour des installations dangereuses ou défectueuses qui contreviennent directement à l’obligation du locateur de fournir des lieux sécuritaires (art. 1910, 1912 et 1913 C.c.Q.).

1.3

Modifications aux rÈgles actuelles

1.3.1
en ce qui concerne les dispositions relatives aux propriétaires et aux locataires, Hydro-Québec propose  d’apporter des modifications aux dispositions actuelles afin d’en clarifier la portée. 
Pour ce faire, la logique suivie a été la suivante : 

· Hydro-Québec propose de limiter l’utilisation de la notion de « client » aux règles relatives à l’utilisation de l’électricité. 

· Hydro-Québec propose d’utiliser le terme « requérant » lorsqu’il est question d’alimentation électrique. Le terme requérant signifiant toute personne demandant une nouvelle installation ou des modifications à apporter à une installation existante, qu’il soit titulaire ou non d’un abonnement. 

· Les termes « installation électrique du client » ou « propriété du client » sont remplacés par « propriété desservie ou « propriété à desservir ». 

Les articles suivants ont été modifiés
 :

Chapitre I
–
Dispositions générales :





         Section III, article 3. 

Chapitre III
–
Modes de fourniture de l’électricité :

         Section II, articles 19, 20, 21, 23, 24, 25, 26, 29, 30 et 31;

         Section III, articles 32, 34, 35, 36, 37 et 38.

Chapitre IV
–
Raccordement au réseau :

Section I, articles 39, 40, 41, 42, 42.1, 44, 45, 46, 47 et 48.

Chapitre V
–
Installations, équipements et droits chez le client :

Section I, articles 60, 61, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70,  71 et 72.

Chapitre VI
–
Conditions de vente de l’électricité :

         Section I, articles 75, 76 et 77;  

         Section III, articles 84, 85 et 86;  

         Section V, article 96;

         Section VI, article 100.

Plus particulièrement en ce qui concerne la notion de requérant :

· Libellé actuel et libellé proposé




Chapitre I– Dispositions générales – Section III, article 3
Libellé actuel
Libellé proposé

3.  Dans le présent règlement, on entend par:

[...]

requérant:

quiconque, qu'il soit ou non titulaire d'un abonnement, demande le service d'électricité lorsque des travaux de prolongement ou de modification du réseau sont nécessaires à ce service;


3.  Dans le présent règlement, on entend par:

[...]

requérant:

quiconque autorisé ou mandaté par un propriétaire, qu'il soit ou non titulaire d'un abonnement, demande le service d'électricité lorsque des travaux de prolongement ou de modification du réseau sont nécessaires à ce service ou requiert que des travaux liés à ce service soient effectués;



· Justification de la proposition

Nécessité de refléter dans le libellé des dispositions, la réalité voulant que le client n’est pas nécessairement propriétaire de l’immeuble desservi et ce, tout en respectant la notion de contrat d’abonnement.

Préciser que les installations électriques d’un immeuble relèvent de la responsabilité du propriétaire et que les travaux sont souvent requis et effectués par un électricien mandaté par ce dernier.

1.3.2
en ce qui concerne l’accès aux installations électriques, Hydro-Québec propose d’aviser le propriétaire d’un immeuble de l’impossibilité d’avoir accès aux installations électriques préalablement à tout recours à l’égard du locataire. une copie conforme de cet avis sera transmis au client (locataire).

· Libellé actuel et libellé proposé

Chapitre VI – Conditions de vente de l’électricité -  Section  V - article 97.2

Libellé actuel
Libellé proposé


97.2    Dans le cas où Hydro-Québec ne peut accéder à ses installations en contravention de l’article 100 et que cet accès est contrôlé par un propriétaire ou son mandataire ou un administrateur autre que le titulaire de l’abonnement, elle informe par écrit ce propriétaire, ce mandataire ou cet administrateur de son intention de procéder à l’interruption du service du client si les conditions d’accès aux installations d’Hydro-Québec ne sont pas respectées. 

En pareil cas, l’information est transmise 10 jours avant l’envoi de l’avis d’interruption prévu à l’article 97, avec copie conforme au client. 






· Justification de la proposition

Dans l’hypothèse où Hydro-Québec devait aller jusqu’à transmettre au locataire un avis d’interruption de service en raison du défaut du locateur de permettre l’accès aux installations électriques, à des fins de relève ou d’inspection, un avis préalable au locateur permettra au locataire de faire valoir ses droits auprès de son propriétaire et pourrait faciliter, le cas échéant, un recours auprès de la Régie du logement.

Cette proposition répond à une demande des intervenants formulée suite à une consultation préalable au présent dépôt.




� 	Décision D-2001-259, 12 novembre 2001, p. 65.


� 	Propositions du RCLALQ du 23 novembre 2000, plus particulièrement la proposition 4, page 5 de 8.





� 	Règlement 634 sur les conditions de fourniture de l’électricité tel que modifié par les décisions D�2001-60 et D-2002-07, art. 3.


�      Voir HQD-10, document 2
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